
Démarches d’Inscription :  

• Scanner le QR Code  

• Remplir le bulletin d’inscription en mentionnant la formation choisie 

• Retourner le bulletin d’inscription à : formation.continue@cfpp.org  

Les dossiers complets seront traités par ordre d’arrivée 

 Un nombre minimum de participants est nécessaire pour l’ouverture de la formation 

 

 

 
 

Les plaies chroniques 
 

 

Date : 14 juin 2024 
 

Durée : 7 heures - 1 jour - de 9h à 17h 
 

Lieu : CFPP - 59 rue Planchat 75020 PARIS 
 

Public : Préparateurs (trices) en Pharmacie 
et Pharmaciens Adjoints 

 

   Objectifs 

 

Intervenante : 

Patricia WILLEMIN 
Docteur en Pharmacie et diplômée D.U. 

de pharmacie clinique oncologie 

Certificat : Certificat de formation 

Nb de places : 20 places 

• Savoir identifier les patients à risque de plaie, les évaluer et  

adapter les moyens de prévention et /ou de traitement 

• Maitriser les différentes classes de pansements et leur  

utilisation/ stade de la plaie 

• Comprendre la démarche du traitement d’une plaie :  

traitement étiologique et local 

• Améliorer la dispensation et le conseil officinal ; 

• Favoriser l’éducation, le suivi et l’accompagnement des  

patients ; 

• Améliorer la qualité de vie du patient  
 

   Programme 

• Remise à niveau des connaissances sur les plaies  

chroniques et les traitements 

• Détermination de la gravité de la plaie 

• Pour chaque type plaie chronique : escarres, ulcères de jambe (veineux, artériel ou mixte) et plaies 

du pied du diabétique : 

- Étiologies, mécanismes de développement, signes précurseurs et facteurs de risques, stades      

d'évolution 

- mesures de prévention 

- traitement de la cause à l’aide de dispositifs médicaux 

• Traitement local des plaies 

- Le processus de cicatrisation : détersion ; bourgeonnement, épidermisation 

- Les différentes classes de pansements (hydrogel, hydrocellulaires, alginates…) :  

caractéristiques, indications, spécificités et critères de choix législation des pansements à l’officine 
 

    Financement 

La formation peut être totalement prise en charge et sans aucune avance  de frais pour l’employeur et 

le salarié dès lors que l’entreprise est à jour de ses contributions auprès de l’OPCO EP et qu’elle a pris 

connaissance de son budget (nous contacter pour plus de renseignements). 

Le CFPP effectuera la demande de prise en charge financière du coût pédagogique de la 
formation auprès d’OPCO EP. 

Coût de la formation : 245 € HT soit 35 € de l’heure 
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